
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Compte rendu 
 

Rédaction pour le secrétariat technique :  
Nicolas Dupuy (Service sport - Conseil Général Ardèche) 
Bruno Damiens (Service sport - Conseil Général Ardèche) 
François Hausherr (Direction Départementale Jeunesse et sports) 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ouverture de séance : 17h00 
 
9 des 46 balades ®t® propos®es ¨ lôinscription lors de la r®daction de 
lôordre du jour de la CDESI : 
La Chapelle de Verlieux, Rochemaure, Balade de Boursan, Satillieu-
Veyrines, Chavagnac, Château de Crussol, Le Ginestet, Les Balcons de 
lôIbie, St Martin-le Pont Romain 
 
Or, si lôidentification du statut foncier et des propri®taires a ®t® r®alis®e, 
toutes les conventions de passage nôont pas ®t® propos®es. 
 
Nicolas Dupuy (CG07, service des sports) propose une synth¯se de lôavis 
de la CDESI : 
La CDESI accepte la proposition du secrétariat technique qui consiste à 
reporter à la prochaine CDESI lôinscription de 4 des 9 balades présentées. 
En revanche, la CDESI donne un avis favorable pour lôinscription de 5 
boucles appartenant au réseau PR du pays de « lôArd¯che Verte ï Pilat » 
(ci-dessous). Il sôagit des balades suivantes : La Chapelle de Verlieux n°1, 
La Roche des Vents n°2, Le col du Marchand n°6, Balade de Boursan n°7, 
Intres n°8 
___________________________________________________________ 
 
Le Pays « Ardèche Verte ï Pilat » propose lôinscription de 2 des 3 
secteurs de randonnée (La vallée du Doux et Annonay Serrières, le 
secteur du Val dôAy sera propos® ult®rieurement). Le Pays dispose de 
lôensemble des conventions de passage, le r®seaux est conforme ¨ la 
r®glementation en vigueur en mati¯re dôenvironnement, le secr®tariat 
technique propose donc lôinscription de lôensemble du r®seau au PDESI. 
 
Remarque de Frédéric Jaquemart (FRAPNA) qui nôa pas re­u, au 
préalable, lôinformation concernant ces itin®raires.  
Court d®bat sur la n®cessit® ou non dôinformer les acteurs concern®s pour 
les ESI existants. Pour des raisons techniques, dans lôattente de lôintranet 
dédié aux sports de nature, il est impossible de soumettre les ESI 
existants aux structures compétentes pour analyse, en amont des séances 
CDESI. Toutefois, à leur demande, la cartographie détaillée des secteurs 
concernés a été transmise à la FRAPNA le 19 octobre 2006 pour analyse 
avant passage en commission permanente des proposition de la CDESI. 
Aucune autre remarque ni opposition. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour plus dôefficacit®, Fran­ois Hausherr (DDJS) propose que la FRAPNA 
fournisse une cartographie des zones à enjeux afin que le secrétariat 
technique puisse mieux préparer les demandes dôinscription au PDESI. 
Sous r®serve dôun avis contraire formul® avant la commission permanente 
de décembre 2006, la CDESI donne un avis favorable concernant la 
proposition dôinscription des 1447 km de r®seau de PR du Pays 
Ardèche Verte Pilat.  
___________________________________________________________ 
 
Proposition dôinscription du sentier de découverte « de lôHirondelle au 
Sanglier » 
Lieu : col de lôEscrinet ï commune de St Priest ï 2 km de sentier. 
 
La maîtrise foncière est totale puisque la fédération départementale des 
chasseurs ardéchois est propriétaire des terrains. La fédération a 
également assur® la ma´trise dôîuvre et la ma´trise dôouvrage. La 
fédération départementale des chasseurs assure lôentretien de ce sentier 
et de son mobilier. 
 
Remerciements publics du président de la CDESI, M. Denis Lacombe, à 
lôattention de la F®d®ration d®partementale des chasseurs ardéchois. Le 
département a été séduit par les aménagements réalisés et les panneaux 
pédagogiques. 
 
La CDESI rend un avis favorable à la proposition dôinscription de ce 
sentier de découverte au PDESI  
___________________________________________________________ 
 
Proposition dôinscription au PDESI du projet dôEspace dôorientation 
« Suc du Pal ï Suc de Bauzon (proximité commune de Rieutord) 
 
Frédéric Jaquemart (FRAPNA) expose quelques réserves : en effet, si 
lôespace dôorientation chevauche une zone Natura 2000, celle-ci a été 
prise en compte dans les trac®s, ce qui explique lôavis favorable de la 
FRAPNA. Cependant, les gestionnaires doivent agir réellement pour la 
sensibilisation des publics. 
Denis Amblard (fédération départementale des chasseurs ardéchois) 
rappelle la nécessaire information des pratiquants lors des battues.   
 


